
PROCÈS-VERBAUX. A. 190416

La Chambre procède à la prise en considération du discours prononcé par Son 
Excellence à l’ouverture de la session.

M. Grant propose, secondé par H. Rivet,—
Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

pour remercier humblement Son Excellence du gracieux discours qu’Elle a bien voulu 
faire aux deux Chambres du Parlement :
A Son Excellence le très honorable Sir Gilbert John Elliot, Comte de Minto et Vi

comte Melgund de Melgund, .comté de Forfar, dans la pairie du Royaume-Uni, 
Baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie.de la Grande-Bretagne; 
Baronnet de la Nouvelle-Ecosse,«Chevalier Grand-Croix de l’Ordre très distingué 
de Saint-Michel et Saint-George, etc., etc., Gouverneur général du Canada.

Plaise à Votre Excellence,
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada, assem

blées en Parlement, demandons qu’il nous soit permis d’offrir nos humbles remercie
ments à Votre Excellence pour le gracieux discours que Votre Excellence a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.

Et un débat s’ensuivant,—il est ajourné, sur motion de M. Haggart.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, il est Résolu,—Que l’ordre pour la prise en 
considération de la motion pour une adresse à Son Excellence, le Gouverneur général, 
en réponse à son discours à l’ouverture de la session, aura la priorité sur toutes autres 
questions, à l’exception de la présentation des bills, jusqu’à épuisement du débat.

La Chambre alors s’ajourne à 10.30 p.m.

NAPOLEON ANTOINE BELOOURT,
Orateur.
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